
 
 
 
 
 

 

CHARTE DU FAIR-PLAY 
❖​ Je m’engage, avec mon club, à suivre l’éthique sportive chère à la FSGT, faite de respect de 

l'autre et de convivialité.  

❖​ Je m’engage à informer les adhérents de mon club, de toutes les initiatives prises par la FSGT 
en faveur d’un sport "propre" et à contribuer avec elle à leurs réalisations.  

❖​ Je m’engage à mettre en œuvre toutes les conditions pour favoriser le bon déroulement des 
épreuves sportives, à savoir : 

➢​ Contact de l’équipe rencontrée avant le match 

➢​ Respect des horaires, des installations sportives et des personnes qui y travaillent 

➢​ Respect des règlements et de leurs obligations administratives 

➢​ Respect de l'équipe rencontrée 

➢​ Respect des arbitres 

➢​ Respect des commissions sportives, de la commission de discipline, des dirigeants et de 
leurs partenaires. 

❖​ Je m'engage : 

➢​ A faire mienne les spécificités et les règles du basket-ball mixte, et à les transmettre à 
mon équipe. 

➢​ A ne faire participer aux compétitions que des personnes ayant une licence FSGT validée 
pour la saison en cours. 

➢​ A établir une feuille de match et à procéder au contrôle des licences avant le coup d'envoi 
des rencontres.  

➢​ A respecter et à faire respecter l’esprit du basket-ball mixte. 

➢​ A pratiquer un basket-ball à la fois compétitif et sympathique en adoptant un 
comportement fair-play en toutes circonstances. 

Édité en sept. 2024 - 1/1 


